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ANNEXE
INSTRUCTION RELATIVE A LA REVALORISATION DES PRESTATIONS DU REGIME DE SECURITE SOCIALE DES MARINS

Fiche annexe |l -B
MONTANT DU SMIC

Au 1* janvier 2026*:

En métropole, en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, a La Réunion, a Saint-Barthélemy, a Saint-
Martin et a Saint-Pierre-et-Miquelon, le montant du SMIC brut horaire s’éléve a 12,02 €
(augmentation de 1,18 %), soit 1 823,03 € mensuels sur la base de la durée légale du travail de 35
heures hebdomadaires;

A Mayotte, le montant du SMIC brut horaire s’éléve a 9,33 € (augmentation de 3,90 %), soit 1 415,05
€ mensuels sur la base de la durée légale du travail de 35 heures hebdomadaires.

1 Décret n® 2025-1228 du 17 décembre 2025 portant relévement du salaire minimum de croissance
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https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053042520

